
REPUBLIQUE DU BENIN
Fr.t.mlta-JurU..-Tr.v.ll

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOtN' 2015-05 DU 29 JANVTER 2015
portant autorisation de ratification de t'accord de prêt
signé à Cotonou, te 27 septembre 2014, entre [a
Répubtique du Bénin et ta Banque Ouest Africaine de
Dévetoppement (BOAD), dans [e cadre du financement
partie[ du projet de pavage de rues et d'assai nissement
dans les viltes d'Abomey-Calavi (phase 2), d'Athiémé,
d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanvitte, de
Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a
traversée lagunaire de Djonou entre Cocotomey et
Womey.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 16 janvier 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue ta Loi dont [a teneur suit :

Article 1"': Est autorisée [a ratification, par te Président de ta Répubtique, de
l'accord de prêt d'un montant de vingt mittiards (20 000 000 000) de francs CFA, signé
à Cotonou, [e 27 septembre 2014, entre [a Répubtique du Bénin et ta Banque Ouest
Africaine de Dévetoppement (BOAD), dans [e cadre du financement partiel du projet
de pavage de rues et d'assainissement dans tes viltes d'Abomey-Calavi (phase 2),
d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanvitte, de Zogbodomey et de
construction d'un pont sur [a traversée lagunaire de Djonou entre Cocotomey et
Womey.

Article 2 : La présente [oi sera exécutée comme [oi de ['Etat.

Fait à Cotonou, [e 9 janvier 2015

Par [e Président de ta Répubtique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de ['Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationatisation,

Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,

è

Natondé A

Dr Boni YAYI

do

Komi KOUTCHE



Le Ministre de ['Urbanisme, de t,Habitat
et de ['Assainissement,

§
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AMPI.IATIONS: PR 6. AN 4- cc 2 - CS 2 - HAAC 2 . cEs 2 - HCJ METPD 2 MTPÎ 2 MUHA 2- AUTRES
MINISTERES 24 - SGG 4 . DGBM-DCF-DGTCP.DGID.DGDDI 5. 3 - GCONB-DCCI.INSAE 3. BCP-
CSN{GAA } UAC.ENAM.FASJEP 3. UNIPAR-FDSP 2. JORE I-.

&

-------



REFERENCE :2014067tpï BN 2014 25 00

ACCORD DE PRET

entre

LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

et

LA REPUBLIQUE DU BËN]N

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET
DE PAVAGE DE RUES ET D'ASSAINISSEMENT DANS LES VILLES

D'ABOMEY CAI.AVI (PHASE 2), ATHIEME, AVRANKOU, AZOVE,
KEROU, MALANVILLE ET ZOGBODOMEY ET DE CONSTRUCTION
D'UN PONT SUR LA TRAVERSEE LAGUNAIRE DE DJONOU ENTRE

COCOTOMEY ET WOMEY
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ENÏRE

La BANQUE OUEST AFRTCATNË DE DEVELOPPEMENT, Etabrissement pubric à caracrèreinternational, créée par r'Accord instituant une Banque ouest Africaine deDéveloppement en date du 14 novembre 1973 ter que comprôté par Ie Traité cre r,unionEconomique et I\/onétaire ouest Africaine, au capitar de mirie ."nt .iÀq,irrtJ.inqmilliards (1 155 000 000 000) !e FJan5s CFA, dont te siage social est situé au àA, Àrunr"de la Libération, BP 1172 Lomé, 
,Repu brique togoraise, re-présentée par Monsieur christian

ADoVELANDE, son président, dûment habirité; r'effet des présentàs (ci-après dénommée
la « Banque »),

ET

d'une part,

d'autre part,

La REPUBLIQUE DU BENTN, représentée par Monsieur Komi KourcHE, Ministrede l'Economie, des Finances et des programmàs de Dénationa risation, aglsaniâs-q;a tites(ci-après dénommée « l,Emprunteur »),-

L'Emprunteur envisage Ie pavage et r'assa in issement d'environ trente (30) kiromètres devoies urbaines dans res vifles d'Abomey-caravi, d'Athiémé, a,arrantou, J a.àra, ouKérou, de Malanvilre et de Zogbodomeÿ et ra ionstruction d,un pont sur la tÀverseelagunEire de Djonou entre càcotomeÿ et womey au Bénin, ii-après dénoÀmé re« Projet >>, tel que décrit en Annexe 1 du présent Âccord sur la base des données etinTormations fournies par l,Emprunteur à la tianque.

Par lettres n" jo4' 2o14tMEFlDCJsGM/cAA du 2 septembre 2ot4 et n" oog}tzolLlwEFpùt
DCTSGM/CAA du 4 septembre 2014 du t\4inistre de l,Economie, ues rinancei et oesProgrammes de Dénationa Iisation du Bénin, r'Emprunteur ô demandé à ra BOAD decontribuer au financement du projet, par re biais d;un prêt. L,Emprunteur s,est rui-même
engagé à contribuer au financement du coût hors taxes du projei pour un màntant o,unmilliard deux. cent vingt-deux mir.rions (1 222 ooo ooo) de rrancs'crÀ 

"t 
i pià"ar" 

""charge tout dépassement éventuer du coût du pr.jet Lt r'ensembro d"r ù*"i, irpot, 
"tdroits de douanes sur tous les biens, services et travaux rrécessaires au projet.

La Banque ayant anarysé les documents relatifs au projet ainsi que les éléments de natureéconomique et juridique que rui a transmis r'Emprurrtéur, a considéré que re {inancementdemandé pouvait entrer dans re champ d'activité qr.re rui ont assigné'rei eluirïÉ-rro,de la Banque et qu'eIe pourrait accorder, ,,n piêt ci-après dénommé « re prêt », al'Emprunteur.
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ARTICLE I. COND ITIONS GENERA LES_D EIINITIONS

Section 1.01 - Conditions Générales

Le présent Accord de prêt incorpore. par voie de référence, res conditions généraresapplicables aux accords de prêt de_ ra Banque de mars 2000 (ci-après ciénomïées tes« Conditions Générales ») document joint en Ànnexe 0.

L'Accord de prêt et ru, unn.*", y compris res conditions Générares sont indissociabres etforment un acte contractuel unique-

Section 1.02. - Définitions

Les termes et expressions définis dans les conditions Générales et qui sont utilisés dans leprésent Accord y auront le même sens, à moins que le conteii" n,irpoiu ,n ,"n,différent.

En outre l'expression :

- « AGETIP » signifie Agence des Travaux d,lntérêt public;

- « AGETUR » signifie Agence d,Exécution de Travaux Urbains;

::i::::.:11:ur» sisnifie (i) dans te cas d,une mise à disposition de fonds au profit
oe 

'Lmprunteur, 
re iour. où re compte de ra Banque auprès de r,Agence principare deIa BcEAo à Lomé est débité poui exécuter t,oàre aé mise a aÉpositiLn àË tona,donné. par la Banque (ii) dans le cas de remboursement d,échéanàe à la Banque, rejour où le compte de ra Banque auprès de r'agence principare de ra BCEAO à cotonouest crédité du montant correspondant ;

- « DGTP » signifie Direction Générale des Travaux public;

- « DGDU » signifie Direction Générale du Développement Urbain;

- «Jour Ouvrable » désigne un jour (autre qu,un jour férié, un samedi ou undimanche), au cours duquer res banques et lËs marihés financiers -ni orr".t, 
"tfonctionnent à Gotonou et à Lomé;

- « MoD » signifie Maître d'ouvrage Dérégué ou Maîtrise d,ouvrage Déréguée seron recontexte ;

- « MTPT » signifie Ministère des Travaux publics et des Trarrsports ;

- « MUHA » signifie re Ministère de l'Urbanisme, de l,Habitat et de l,Assainissement;

- « SERHAU » signifie société d'Etudes Régionales d'Habitat et d,urbanisme;

- « UEMOA » signifie Union Economique et Monétaire Ouest Africâine.
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ARTICLE II - OBJET - MONTANT _ DUREE _ DITFERE _ AMORTISSEMENT
REMBOURSEMENT ANTICIPE

Section 2.01 - Objet - Montânt

Le présent Accord de Prêt a pour objet le financement des dépenses engendrées par la
réalisation du Projet telles que celles-ci sont définies à l'Annexe 'l du présent Accord, par
la mise à la disposition de l'Emprunteur d'un prêt d'un montant en principal de vingt
milliards (20 000 000 000) de Francs CFA.

Section 2.02 - Durée

Le Prêt est consenti par la Banque pour une durée de dix (10) ans à compter de la Date
d'Entrée en Vigueur de l'Accord de prêt.

Section 2.03 - Différé

Sous réserve de la parfaite exécution par l'Emprunteur de ses obligations au titre de
l'Accord qe 1rê! la Banque lui accorde un différé de trois (3) ans, péndant lequel seuls
seront exigibles les intérêts, commissions, frais et accessoires afférents au prêt.

ce différé sera de plein droit annulé si la Banque doit prononcer l'exigibilité anticipêe du
Prêt conformément aux dispositions des présentes.

Section 2.04 - Amortissement

Section 2.05 - Remboursement anticipé

L'Emprunteur est en droit, dans les conditions prévues à l,Article lll, Section 3.03 dcs
Conditions Générales, de rembourser le Prêt par anticipation, étant entendu que chaque
remboursement aniicipé donnera lieu au paiement d'une indemrrité conrpensatoire
appliquée au principal du Prêt devant être remboursé, sur une période maximum de trois
(3) ans.

L'indemnité compensatoire est calculée sur la base du différentiel entre le taux d'intérêt
fixé à la Section 5.01 des présentes et le taux de rémunération des disponibilités de la
Banque à son compte principal à la Banque Centrale des Etats de l,Afrique de l,Ouest
(BCEAO), à la date du remboursement anticipé.

Au cas ôu le différentiel serait négatif, la Banque ne devra rielr payer à i,Emprtrnteur.

A
{t,.,
'(

Le Prêt sera amorti en quatorze (14) versements semestriels, les 3l mai et 30 novembre de
chaque année, suivant l'Echéancier de Remboursernent provisoire qui figure dans les
Documents Annexés, étant entendu que l'Echéancier de Remboursement définitif lui :rera
adressé après la dernière Date de Mise à Disposition.
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ARTTCI! ilt . MODALITES D'ACOUISITION DE5 BIENS. SERVIC tS ET TRAVAUX.
MISES A DISP o5rTtoN . DATE LIMITEDEM OBILISATION

Section 3.01 - Modalités d,acquisition des biens, services et travaux

Les biens, services et trâvaux financés sur re prêt seront acquis conformément auxdispositions contenues dans le document « Rsglgeàe proceaure d,acquisition des biens,services et travaux financés par un prêt de ra BJnque , i" .urr 20oo ;ii"ir1;;lïn"ru zau présent Accord, par :

a) appel d'offres ouvert aux entreprises instalées dans r,espace uEr\,roA pour rafabrication des pavés et bordu.res, res travau; a"-loru des pavés et d,assa inissementet, les travaux d,éclairage public ;

b) appel d'offres internationar ouvert pour res travaux de construction du pont deWomey;

c) consultation restreinte de bureaux d'études instalés dans ra zone uEMoA après unêmanifestation d,intérêt pour le contrôle et la surveillan.e Oe, truuurx;

d) entente directe entre re MUHA et i) AGETTp BEN|N sA pour ra Maîtrise d,ouvrageDéléguée (MoD) des rravaux d'Athiémé ut a'a.àrJ, ii) sERHAU sÂ p.ril" ùôo o*travaux d'Avrankou et de Zogbodomey et, iii) AGEiuR sA pour ra tr,loo dui tiuruu*d'Abomey-Calavi, de Kérou 
"i d" wuluÂriliu ;'

e) consultation restreinte rocare pour re renforcement des capacités et res mesuresenvironnementa les et sociales;

f) consultation restreinte internationare pour r'audit technique et financier, après unemanifestation d'intérêt.

Section 3.02 - Mises à Disposition

a) La première Mise à Disposition sur l'initiative de l'Emprur-rteur est suboidonnée à laréalisation des conditions préarabres visées à r,Articre ü[ a, proseniÀiàà-.r 
"-

b) Les Mises à Disposition du prêt seront effectuées soit par règrement direct auxfournisseurs. seron r'échéancier de paiement pruu, u, marché et à ra tle:mandeexpresse de r'Emprunteur (procédure BoAb r), soit pai 
-reÀùouisement 

al'Emprunteur des pa.iementi efîectués (procéâure aôno il), 
- 

,àii- pul- turemboursement garanti_à une banque commàrciare des paiements éite.iràs L titr"d'une rettre de crédit (procédure BOAD fi), soit par caisse d,avance corrsentie àl'Emprunteur (procédure BOAD lV), procédures Jécrites dans le document intitulé"Directives reratives aux procédures de mises à disposition de fonds,ri rài piat, a"la BOAD" de juin 2010 joint en Annexe 3 au préseÀt Accord.

Le montant initiar de ra caisse d'avance est fixé à trois miliards cent milions(3 100 000 000) de Francs cFA et son renouverement s,effectuera dès rors que remontant des dépenses effectuées aura atteint cinquante pour cent (50%) de iaditeavance. Ce montant a été fixé en tenant compte des àr"n.", de demarrage àpayer aux entreprises de travaux, aux bureaux de contrôle et surveilance destravaux et, aux maîtres.d,ouvrage délégué qui représentent environ vingt pourcent (20%) du montant des. màrchés. ta répartition de ra caisse cl,avai,:" pa,.' localité se présente comme suit:,/?
t' /.(r/

/'L
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Athiémé et Azovè : neuf cent millions (900 000 000) de Francs CFA;

Âvrankou et Zogbodomey : sept cent cinquante millions (750 000 000) de
Fra ncs CFA;

Abomey-Calavi, Kérou et lVlala nvilje
millions ('l 450 000 000) de Francs CFA.

un milliard quatre cent cinquante

c)

L'Emprunteur ouvrira dans les livres de la BCEAO, un compte de transit pour
recevoir les fonds de la caisse d'avance. Lesdits fonds seront transférés dans le
compte spécial ouvert au nom du projet par chacune des Agences chargées de la
Maîtrise d'Ouvrage Déléguée dans une banque commerciale 

-de 
la place.

Les Mises à Disposition ne pourront être effectuées qu,un Jour Ouvrable.

Section 3.03 - Date limite de mobilisation

sauf accord contraire de la Banque, aucune Mise à Disposition ne pourra être demandée
par l'Emprunteur après la Date Limite de Mobilisation, soit quaiante-huit (48) mois à
compter de la Date d'Entrée en Vigueur du présent Accord de piêt.

ARTICLE IV. MONNAIE

Le Prêt est libellé en Franc de la Comrnunauté Financière Africaine (F CFA).

sont effectués dans cette monnaie exclusivement, les Mises à Disposition et
remboursements du Prêt ainsi que Ies paiements d'intérêts, frais et accessoires y afférents.

ARTICLE V - INTERETS

Section 5.0I - Taux d'intérêt Banque

un intérêt calculé au taux de sept virgule six (7,6) pour cent l'an, sur les somrr,es ayant fait
I'objet de Mises à Disposition et non encore remboursées, sera décompté par la Bânque à
chaque Date. d'échéance, semestriellement à terme échu le 31 mai et le i0 novembre c{e
chaque année, conformérnent à l'Echéancier de Remboursement provisoire figurant dans
les Documents Annexés.

Section 5.02 - Calcul des intérêts

La base de calculs des intérêts périodiques est de 365 ou 366 pour chaque période
qJlléI9t: décomptée en hombre de jours effectifs sur un diviseur de 36d jours, soit
365/360 (ou 366/360 si l'année est bissextile).

Pour Ie calcul des intérêts d'une période donnée. chaque mois est décomposé en nombre
de jours effectifs sur une année de 360 jours, soit 365/360 (ou 366/360 si l,année est
bissextile).

k
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L'Emprunteur s'engage à payer à la.Banque, à première <Jemande, (i) tous frais, débours,
Taxes, droits d'enregistreme nt et de timbre, sans dé<ruction querconque, qulerie auraencourus en reration avec r'enreg istrement ou toute démarche nécessaire à rapréservation ou à la réalisation des iermes des présentes, des Documents A.nexés ainsique (ii) les frais relatifs à toute modification et tout avenant aux présentes et aux
Documents Annexés.

L'Emprunteur paye à la Banque une commission frais de dossier d,un montant de zérovirgule sept (0,7) pour cent frat sur.re.montant principar du prêt au prus trrJ a L irrrnutrr"de l'Accord de prêt. cette commission est dèfinitivement acquise à ra Banque, et cc,même en cas de Suspension, Annulation, renonciation totale ou partieti" aà t;filfrr,.,t"r,.ou rembourscment anticipé.

L Emp-runteur, s'"lSr9^u_à. payer à la Banque une commission d,engagement cl,u. montant
:: i,",::]lr9^yl: 

c]19-!o,s) nour cent t,an sur tout montant du prêt qui n,a pas fait t,objetoe Mrses a Drsposrtron, de renonciation au titre de l,Article 2 ou d,Annulatibn et ce, de ladate de signature de r'Accord de prêt jusqu'à ra date de parfait remboursement du prêt.

Cette commission sera payée à terme échu à chaque Date d,Echéance.

ARTICLE VI _ FRAIS ET COM MtsStoNS

ARÏICLE VII - CO NDITIONS SUSPEN SIVES

La Banque n'est tenue de mettre le prêt à ra disposition de r,Emprunteur qu,à ra conditiond'avoir au préalable reçu, dans leur totarité sàuf renonciatioÀ u*pr"rru de sa part, res
documents ci-après, dans ra forme et avec ra teneur qu'e e estimera satisfaisante :'

a) la preuve. de I'inscription au budget de l,Etat de la tranche anrruelle de lacontrepartie béninoise au projet au titre de l,année 2015 ;

b) le certificat de conformité e nviron nementa le du projet délivré par le Ministère en
cha rge de l'Environnement;

.) 
F^,?:lrf,,^:t le programme d,entretien des voies urbaines des mairies d,Abonrey_
catavr, d'Athiémé, d,Avrankou, d,Aplahoué (Azové), de Kérou, de Mâlanvill(.,et deZogbodomey;

d) le curriculum vitae des chefs de projets en charge des travaux de paVage et clu pont.

En outre, l'obligation de la Barrque de mettre tout ou partie du prêt à la disposition ciel'Emprunteur est, de manière expresse et indépendamment de ce qui précède, soumise à
la. condition qu'à la première Date de Mise à ôisposition ainsi qu,à'toüte oatÉ de vrise àDisposition urtérieure (i) ne se soit produit aucun cas d,Exigibilité Anticipée, ni ur.rnévénement qui, après remise d'une notification evou r'expüation d,un dérai ou apras
to-ute autre condition, pourrait constituer un cas d,Exigibilité nnticipée et que (ii) les
déclarations de I'Emprunteur faites à I,Article Vlll soient tàujours exactes.

6
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ARTICLE VIIi - DECLARATION S ET GARANTiE 5 - ENGAGEMENTS

Section 8.01 Déclarations et garanties

L'Emprunteur déclare et garântit à la Banque qu'à Ia date des présentes:

a) la signature et l'exécution du présent Accord de prêt et des Documents Arrnexés qui
le concernent (i) ont été dûment autorisées, conformément à ses rois et ragràments,
par ses organes compétents et (ii) ne contreviennent à aucune disposition Izgislative
ou réglementaire qui rui serait appricabre et à aucune disposition d,un coritrat ou
engagement auquel 'il serait partie dans le cadre cie l'exécuiion de l',Accord de prêt;

b) toutes autorisations administratives des autorités compétentes, nécessaires pour la
conclusion et l'exécution du présent Accord de prêt, dei Documénts annexés Lnt ote
obtenues ou le seront le cas échéant;

rd de Prêt, les Documents Annexés ainsi que Ies éventuels avenants
dès leur signature constitueront pour lui des obligations

contractées qui I'engagent vatablement conformérnent à leurs

d) aucun litige ou instance, aucune procédure n'est en cours, ou à sa connaissance,
n'est sur le point d'être engagé à son encontre qui pourrait l,empêcher de conclure
ou d'exécuter le présent Accord de prêt et les Documents Annexés ou qui pourrait
avoir un effet préjudiciable significatif sur Ia réalisation du projet;

e) à sa connaissance, il n'existe pas de fait susceptible de constituer urr Cas d,Exigibilité
Anticipée.

Les déclarations visées.au présent Article seront réputées être confirmées et réitérées à
chaque Date de Mise à Dispo-sition et rors de chaque Date d'Echéance ct ce,.1usqu,au
complet remboursement et paiement cle toutes les sommes dues ou à devoir au iitre des
présentes.

Section 8,02 Engagements généraux

L'Emprunteur s'engage. irrévoca blement, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longterrrps que des sommes en principal, intéréts ôu eutre; seront
dues au titre.du Prêt, à se c6nfoirnei 

"ux 
aispositiànisuivantes:

a) informer.la 
.Bangye sans délai, s'il entend procéder à un renrboursement antiaipé total

ou partiel. des événements ou circonstances qui l,y conduisent ;

b) faire délivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autres
autorisations qui deviendraient éventuellement nécessaires après la signature du
présent Accord de Prêt pour l'exécution de ses obligations aux termes de célui-ci et de
chacun des Documents Annexés auxquels il est partie;

c) prévenir immédiatement la Banque lorsqu'il aura connaissance de tout événement
constituant, ou fait pouvant constituer, un cas d'Exigibilité Aniicipée en vertu des
présentes, ainsi que tous les faits s,y rapportant. 

ft{'ÿ

c) le présent Acco
constituent ou
régulièrement
termes;

t
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Section 8.03 Engagements guant au projet

L'Emprunteur s'engage irrévoca brement, à compter de ra date cie slgnature du présent
Accord de Prêt et aussi rongtemps que des ror.", en principar, intéréts ou autres seront
dues au titre du prêt, à se conformei aux dispositions suivantes:

a) soumettre à l'approbation préalable de la Banque res avis et dossiers d,apper d,offresou de consultation des entreprises, res comptes rendus des conrmissions dedépouillement et d'anaryse des offres et res projeti de marcrrés et d,avena nti afJerentsaux biens, services et travaux financés grâce au prêt et s'engager, dans ce cadre, àrespecter les règles de procédures d,acquisition de biens, servicÉsÉt i,urrrr; -

b) f9ir9 parvenir à la Banque res rapports visés ci-après concernant r,état d,avancement
de i'exécution du projet et avoir avec e[e, par r'lntermédiaire de reur.s i"pÀàntunt,
respectifs, tout échange de vue concernant |exécution du er.leieiion àIpiàiiution,soit:

i) un rapport trimestrie_r d'avancement du projet faisant apparaître res écarts entre
les prévisions et les réalisations tant sur les délais que sui ies coûts;

ii) un rapport d'achèvement du projet, six (06) mois à compter de ra date de radernière mise à disposition de lensembre dei financements mis en prace pour reProjet;

c) faire exécuter le Projet con{ormément aux lois et rèqlementations envir on nenrenta lesapplicables au Bénin ainsi qu,aux « politiques et procédures cl,irrte;-vention de laBanque ouest Africaine de Déveroppement ên matiàre de gestion cnvi,-o,r i,eÀ enta reet sociale dans le financement de projets » contenu dans Ieiocument J,o.ioUi" zoorjoint en Annexe 4 au présent Accord de prêt et, à ce titre, mettre e. <euvre avec Iadiligence et l'efficacité vourues res mesures de mitigation prévues à r,Annexe i del'Accord-de Prêt ainsi qu'au cahier des crauses environnemeÀtares et sociaies, joint en
annexe 5;

d) demander l'accorci écrit préarabre de ra Banque, e. rui fournissant tous res
renseignements requis, pour toutes modificationi aux prévisions krudgétaires. auxplans et aux cahiers de. charges afférents au projet ainii que pou. toüt avenant àapporter aux contrats d'achat ou de services techniques concernant I'exécution cluProjet,.de sorte que celle-ci soit en mesure de vérifier. l,utilisation du prêt et laprotection de ses intérêts de prêteur;

e) donner aux représentants habilités de la Banque toutes facilités pôur inspecter surplace les biens financés sur le prêt et les pièies et livres comptàbles àffeients auProjet; notamment laisser aux agents de ra Banque et à toute p"rronn" mandatée par
elle, un libre accès aux investissements et à tous les documenti concernarrt l'exécution
du Projet et collaborer avec eux pour leur permettre d'accomplir 

"rt[u<"."nt "t aun,
les meilleures conditions, les missions qui leur auront été assignées;

f) faire effectuer par les Mairies d'Abomey-calavi, d'Athiémé, d.Avrankou, cl,Aplahoué
(Azovè), de Kérou, de Malanvilre et de Zôgbodomey, à partir de ra fin cres trai.au*, uncomptage du trafic routier sur res rues pavées àu nr<.rins une fois par. an et en
communiquer les résultats à la Banque ;

,47
r-'
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g) faire prendre les dispositions en vue cle ra mise en apprication du Règrementn" 14l2o19rcMruEMoA reratif à r'harmonisation des normÀs et des procédirres ducontrôle de gabarit, du poids et de la charge à l,essieu des véhicules iorràs u"transport de marchandises dans les Ëtats mem"bres de I,UEMOA. L,er,pirnt"r, à"urucommuniquer à la BoAD, chaque six (06) mois après le démarrage d, Fr;j"i;i ;u,. lusuite annuellement, la situation de la mise en apilication dudit règlement;

h) transmettre- à 
- 
ra Banque res rapports d'audits annuers des Agences de Maîtrised'Ouvrage Délégué ;

i) enfin communiquer à ra Banque tous documents et informations que ce[e-ci pourra
raisonnablement demander dans le cadre du suivi du projet;

Section 8.04 Comptabilité du projet

Tous les calculs financiers requis par res engagements de lEmprunteur au titre du présent
Accord se feront sur la base des normes ei piatiques admisei seron ra régrementaii,cn envigueur en la matière.

Le, remboursement du.principar et te paiement des intérêts, frais et accessoires sonterlecrues sur te compte intitulé « BOAD Compte de dépôt » n" 800 2622111 BOOO2OOZ02 à
r Agence.p.nclpare de ra Banque centrare des Etats de r,Afrique de r,ouest (BCEAo) àCotonou ou èn tout autre lieu que la Banque notifiera à l,Emprunteur.

ARTICLE IX _ PLACE

ARÏICLE X . AUTRES CLAUSFS

Section 10.01 - Entrée en Vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à ra date à raquefle ra Banque noiifiera àl'Emprunteur qu'elle a reçu, à sa salisfaction :

a) lengagement de I'Emprunteur à contribuer au financement du coût hors taxes du
Projet pour un montant d'un mi iard deux cent vingt-deux miflions (1 222 000 000) de
Francs'cFA et à prendre en^ charge.tout aepu*"À-unt éventuer du coût du projet etl'ensemble des taxes, impôts ef droits de douanes sur tous les biens et services
nécessa ires au projet;

b) l'avis juridique certifiant que l'Accord de Prêt a été régulièrement autorisé ou ratifié
par I'Emprunteur et qu,il a force obligatoire vis_à_vis delui ;

c) I'engagement des mairies c'Abomey-caravi, d'Athiémé, d'Avrankoù, d,Aprahoué
(Azovè), de Kérou, de Maranvile et aâ zogbooomey à contribuer au financement du
coût hors taxes du Projet pour un montani de dix millions (r0 000 ooo) de Francs cFA
chacune-

Section 10.02 - Date limite d,entrée en vigueur

a) La date limite d'entrée en vigueur rlu présent Accord est fixée
cent quatre vingt (180) jours à compter de la clate de notifica
Conseil d'Ad m in istration, sauf accord contraire clc la Banquc ;

au 25 mars 2015., scrit
tion cie la ciécisiorr tit:

ÿtil &
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b) 5i le présent Accord n'est pas entré en.vigueur à la date spécifiée à l,alinéa a) de la
présente Section, la Banque en constatàra la caducité par simple notificaiion à
l'Emprunteur.

Section 10.03 - Règlement des litiges

Tout différend entre la Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée par une
partie à l'encontre de I'autre sera, s'il n'est'pas réglé par voie de négociatlon amiàble, ou
q9l tgyl autre mode de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de règtement
définitif à l'arbitrage du conseil des Ministres de l'union Economique et IVTonétaifo ouest
Africaine (uEMoA) et en dernier ressort à celui de la conférence des chefs d'Etat de
lad ite Un ion.

Section 10.04 - Ele«ion de domicile - Notification

Les parties élisent domicile et peuvent recevoir toutes notifications aux adresses
suivantes:

Pour Ia Banque : Banque Ouest Africaine
de Développement (B.O.A.D.)
8P.1172
Fax : (00228) 22 21 52 61 I 22 21 12 69
Té1. : (00228) 22 21 42 M t 22 21 s9 06
E-mail : boadsiege@boad.org
LOME
(République Togolaise)

Pour I'Emprunteur Ministère de l'Economie, des Finances et des
Proqrammes de Dénatio na lisation
BP. 302
Fax : (00229) 21 30 18 51 / 21 31 53 56
Té1. : (00229) 21 30 02 al / 21 30 16 21
e-mail : sg@finance.g ouv.bj
COTONOU
(République du Bénin)

Fait err deux exemplaires à Cotonou, Ie 27 septembre 2014.

Pou u bli du Bénintl
e ds l:

sdo
a Banque Ouest Af ricaine
de Développement

tr-
\- -/-V

Ministre
Komi K

'Economie , des Fi nc
Christian ADOVELANDE

lè

et des Prog ra ationa tion
Président
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2010

LE PROJET (description, coût, organisation et gestion du projet,
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ANNEXE 1

LE PROJET

I. OBJET ET OBJE CTIFS

II. CARACTERISTIO UES TECHNIO UES DU PROJET

2.1. Volet pava q e de rues et assa in issement

Vitesse de base

Largeur cha ussée

Revêtement

Lit de pose

Couche de base

Couche de fondation

Dévers ch a ussée

Assainissement

La rgeu r trotto irs

Revêtement de trotto irs

Le Projet a pour objet, le pavage et l'assa in issement d,environ 30 km de voies urbaines
dans res vrrres d'Abomey-caravi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d,Azovè, de Kérou, cre
Malanville, de Zogbodomey et de construction d'un pont métalrique o'rnà tongr"ri àà
104 m sur la traversée ragunaire de Djonou entre cocotomey et womey au Béni-n.

L'objectif global du Projet est de contribuer à l'amélioration du cadre de vie et des
conditions de circulation dans les sept (07) Communes concernées.

Les objectifs spécifiques sont, entre autres:

- améliorer su bstantiellem ent l'environnement urbain, en réduisant de Sovo, la
prévalence des maladies liées à l,insalubrité;

- améliorer la circulation dans les vilres d'Abomey-calavi, d'Athiémé, d,Avrankou,
d'Azovè, de Kérou, de-Maranvifle et de Zogbodômey, en réduisani re temps de
parcours d'au moins 60% ;

- renforcer les capacités des communes susvisées en matière de gestion des
infrastructu res u rbaines.

Les travaux concernent notamment des rues structurantes et de desserte dans Ies
principaux quartiers des sept (07) communes. Les caractéristiques techniques retenues
pour ces ouvrages sont les suivantes :

40 km/h pour les voies de desserte des quartiers et 50 km/h
pour les voies structurantes

7m

pavés autobloquants en béton d,épaisseur l l cm

Sable fin de 4 cm d'épaisseur

latérite de 15 cm d'épaisseur pour la chaussée et le trottoir

Latérite de 20 cm d'épaisseur sur rues sans aucun
aménagement

en toit (3 %) ou à pente unique (2yo)

Caniveaux latéraux en béton ou maçonnés de sections
variables

2 m de part et d'autre

Pavés en béton d'épaisseur 8 cm

&
,h

w
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Le pont de womey est un ouvrage à deux travées de 52 mr de portée constitué: i) rJ,untablier métallique de I04 mr de iong supporté par des appuis en bét.n ârmé foncies surdes pieux en béton armé battus;_et ii) rie deux'(02) digues su'des rongueurs respectivesde 250 ml en amont du pont et 210 ml en aval. -!' iv!r:'qeerJ ruJ'L!.

Le profil en travcrs du tabrier métaIique ciu pont présentc unc chaussée de 7,35 m delarge et un trottoir de 0,40 m cle part et a,artie Je L iÀurrr"".

sw^les zones des digues, ra rargeur de ra chaussée sera de z m avec des ac(otements de1,50- m de large de part et d'autre. Les talus au droit des digues tur";i p;;i;;;i ào, a",pavés autobloquants d,épaisseur g crn.

2.2. Volet co nstruction du Dont

2.3. DESCRI PTION D ES COMPO SANTES D U PROJET

2.3.2.Trava ux de pavaq e de rue et assainis sement

Les composantes du projet sont res suivantes: i) études; ii) travaux de préfabrication, depavage, d'assa in issem ent et d'écrairage pubric I iii) travaux de construltior, àu-poÀt, irlmesures environ nementa res et sociares; v) conirôre et surveilance des travaux; vi)prestations de Maîtrise d'ouvrage 
_ 
Déréguée pour re voret pavage, ,r*iniriàà"nt 

"té.clairage public des rues; vii) rénforcerient des capacités ôt ,ii"o urait t".t "iqr" "tfinancier.

2.3.1. Etudes

Elles concernent la réarisation res études techniques, économiques, environnementa reset sociales et études d,exécution du pr<.,jet.

s

Cette composante comprend :. i) les travaux préparatoires ; ii) la préfabrication
pavés, des bordures et la fourniture des griIes; iiij res terrassements; iv) res travauxchaussée et revêtement; v) ra constr-uction d;ouvrages d'assa in issement ; vi)signalisation ; et vii) les travaux d,éclairage public.

des
de
la

ceux-ci s'exéc.teront pendant la période de mobilisation du chantier. rls comprennentnotamment les travaux d'installation de chantier, Ia réalisation des voies aeàe;"iion 
"tIa signalisation pendant toute ra durée des travaux, r'imprantation 

"t re piqreiug" .r"voies et ouvrages, ra recherche de résearrx souterrains et res reconnaissances
géotechn iq ues complémenta ires éventu elles.

2.3.2.1. TravauX re ara otres

2.3.2.2. PréIabrication des D

Les prestations consistent en la préfabrication, Ia fourniture des pavés de différentesépaisseurs et des bordures ainsi que ra fournituie de griIe en Tonte po* t"r-oruioirr^

a
ÿ*
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2.3.2.3. Terrassemen ts

sur les.rues qui n'ont reÇu aucun aménagement, les terrassements seront executés surtoute l'emprise de la voie et comprenneni notamment la démolition d,orrÀj", Jir"rr,le décapage. de la terre végétare, ra purge des terres de mauvaise quarité-selàn resprescriptions techniques, l'évacuation de ces terres non réutilisables vers le dépôtdéfinitif et Ie remblaiement.des fouiles par du matériau de bonne quariié et sur resautres rues, la scarification des chaussées existantes, la reconstitution 'avec apport desmatériaux de bonne quarité de ra prateforme des chaussées et trotioirs à rà'côte duProjet.

2.3.2.4. Cha ussée et revêtements

Les travaux comprennent la réalisation d'une couche de fondation et d,une couche de
base d'épaisseurs respectives de 20 et 15 cm de latérite sur les rues non aménagées etd'une couche de base de 20 cm d'épaisseur de ratérite sur res rues aménagéis; restrottoirs recevront une couche en latérite compactée de 15 cm.

lls comprennent également la pose cles bordures préfabriquées en béton et d,avaroirs
po_ur le drainage des eaux vers les caniveaux, la mise en plàce d,un lit de pose de 4 cn.rd'épaisseur maximum en sable fin propre, ra pose de pavés autobloquanis d,épaisseur
11 cm pour Ia chaussée et de pavés d'épaisieur g cm pour res trottoirs ainsi que ra
réalisation des raccordements aux voies et aux éléments de trottoirs existants suivant les
indications des plans et profils en travers types.

ll sera fait des réservations pour les réseaux d'eau, de téléphone et d,électricité dans les
zones identifiées. Par ailleurs, les chaussées seront bordées d,alignement d,arbres.

Les travaux comprennent la réarisation, re rong des rues à aménager, nôn pou^,ues en
ouvrages d'assa in issem ent, de caniveaux couverts de dallettes 

"i béton armé .et de
dimensions variables, pour le besoin de circulation ou pour accéder'aux concessions
rive ra in es.

certains ouvrages en béton armé (or.rvrages de traversée, regards, ouvrages de liaison
ou de raccordement) seront.courés sur pÉ." ure. un béton àrmé crosé dË:scr kglm, à
400 kg/m' de ciment. Les radiers des caniveaux et des dalots seront mis 

"r, 
p|"." irr r"

béton de propreté dosé à 150 kg/rnr de ciment, après réception du fond cre fouiIe. Les
dalles seront préfabriquées sur le site avec un béton de quaiité dosé à 350 kg/m,.

2.3.2.5. Ouvra qes d'assa in isseme nt

2.3.2.6.5iqnalis atio n

2.3.2.7. Eclairaqe oublic

Les travaux concernent la rnise en place de la signalisation verticale et horizontale sur
les rues aménagées, conformétlent aux normes.

Les travaux portent sur l'acquisition de poteaux, luminaires, supports de lurninaires,
câbles et postes de transformation en vue de la réalisation-de i,Lclairage cles rues à
aménager. La priorité est accordée aux rues structurantes dans chaque roca"rité.

v4I
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2.3.3. Construction du pont méIatIS!€_CI des digues à Womey

ces travaux comportent: i) res travaux préparatoires; ii) r'cxécutiorr des for-ri es pour raconstruction des ouvrages; iii) ra réarisation des fondaiions de r'ouvrag", J"i ri'r", 
"nbéton armé, du tabrier et autres ouvrages divers nécessaires à ra.Ë" un jtulu o"l'ouvrage métallique; iv) Ia réarisation dés digues de part et d,autre de louvrage; v)l'exécution des aménagements cJe protections"et vi) ra pose des divers équipemÀit, o"l'ouvrage.

Les travaux prépâratoires comprennent notamment les travaux d,irrstallation dechantier, ia réalisation des voies cie déviation et ra signarisation pendant.iàut" Ir-àr,,""
des travaux, l'implantation et re piquetage de voies 

"i 
ourrugur, ia recherche de réseaux

souterrains et les reconnaissances géotechniques comprémentaires éventueles

ce volet concerne les mesures environ nementa res et sociares ci-après: i) ra restauration
des sites utilisés pour Ie chantier, après repri, par ra vidange des iosses ieptiques et reur
remblaiement par du matériau approprié, comme le sablel ii) l,arrosage ËariJqi," Ou,tronçons en chantier ; iii) ra.mise à ra disposition des ouvriers de casqu-es,'de ganti et debottes; iv) la restauration de r'écosystème par ra prantation d,arbrei, r,engaJonnement
des talus, des carrières et reur entretien pendânt une période de 6 mois; v) resplantations d'arbres, en remplacement des arbres abaitus sur les ,.u"r;' ,i) t,
sensibilisation des ouvriers du chantier et des riverains à la sécurité et aux lsr ;'et vii) la.onstruction de. cinq (05) points de regroupement des ordures à Avrankou, Azovè,
Kérou, M a la nville et Zogbodomey.

2.3.4. Mesu res envi ron net-n entales et socia les

2.3.5. Contrôle et su rve il la nce des trava ux

2.3.6. Maîtrise d'Ouvracle Déléouét,

Les prestations à fournir comprennent notamment: i) Ia vérification des dossiers
techniques d'exécution; ii) la vérification des notes de calcul et de la o.ualité desmatériaux; iii) la surveillance permanente et re contrôre de r'ex-écutiorr pr",yriqr" a",travaux, conformément aux prescriptions des cahiers des charges; et iv) ie iuivi oe ta
mise en æuvre des.mesures environ nem enta les et sociales.

outre le contrôle et la surveillance des travaux effectués par le bureau de contrôle, les
contrôles géotechniques in situ et en laboratoire seroni réalisé: par un iabàiatoire
agréé dont les prestations seront à la charge du bureau de contrôle et sous sa
responsabilité.

Pour les travaux de pavage, d,assai
prestations de lvlaîtrise d,Ouvrage
réalisation des études d'actualisation e
le lancement des consultations et appe
et des entreprises, Ie dépouillement et
contrôle et surveillance des travaux,
l'approbation de tous les marclrés, la su
administrative et financière de tous
des marchés conformément aux dispo

nissement et d'éclairage public des rues, les
Déléguée (MOD) concernent notamment la
t des dossiers d'appel d'offres, la préparation et
ls d'offres pour le choix des bùreaux de contrôlê
l'analyse des offres, l'âttribution des marchés de

de réalisation des travaux, la siqnature et
pervision de l'exécution des travàux et la gestion

les nrarchés, y conrpris le règlement des titulaires
sitions de la conventior: de firrarrcement.

proJet,
HA qui

€-

cette mission. comprend égarement r'éraboration des rapports d'aÿancernent du
la réception des travaux après leur achèvement et la rerrrise des Lruvrages au J\4U
les remettra à son tour aux béné{iciaires quÊ sont les l\4airiec.

lll
,ll/\J-4 |
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cette composante cômprend deux (02) sous conlposantes: i) Tormation cres agents; etii) appui institutionnel.

4.3.7.'l . Formation des aqents

cette sous composante portera sur la formation des agents de la Caisse Autonomed'Amortissement (cAA), de ra DGDU, de ra DGTp et dÀs ùairies crrargés-r especiire*entdu suivi des projets, de ra supervision des travaux et àe r,entretie,À à"i 
"rîÀg"r'"pro,leur réalisation. Les formations 

_envisagées sont : i) iu progrun.,',ution et r,entretien desinfrastructures urbaines et reur financeï""i, iii i.'ràq rËmentation en nratière d,hygièneet d'assainissement et iii) les procédures en passatioÀiàs marchés.

2.3.7. Renforcem ent des ca oacités

2. 3.8. Appu.lj nst{Uliennel

2.3.9. udit tech n i ue et fi ncrer

III. ORGANIS ATION ET GESl'tO N DU PROJET

3.1. ORGANIS ATION DU PROJ ET

3.1 . '1. Volet oava q e de rues et assa rnlssemcnt

!g :9us !omposante « appui institutionnel » porte sur l,acquisition pour ie compte desy:]i::.1i^:"11 (07) configurations informatiques, de sept ('oz) tracteurs .iau i,iutorr"( r4, rncycrcs pour le ramassage des ordures.

ll consiste en la réarisation d'une,mission technique de contrôre par un consurtantinternational indépendânt qui vérifiera, entre autr;s, ies procédures de passatiln desmarchés, l'exécution des travaux, res prestations de contrdre et de Iüaîtrüe d;ôurrogeDéléguée et les pièces comptabres du projet. cetie mission ponctuele. d,une duréeglobale de quatre (04) semaines, devra se faire apres ta reception provisoire c1es travaux.

Pguf.L"r travaux de pavage et d'assa in issement des rues, le Maître d'ouvrage du prcjet
est l'Etat du Bénin représenté par le Ministère de l,urbanisrne, de t,Haïitài et a"l'Assainissement (MUHA). Le N4uHA déréguera aux trois (03) Agences d,rxeiution, atravers des conventions de 

^Maîtrise 
d'orivrage Déréguée, res p"rércgatives, dioits etobligations afférentr à ra Maîtrise d'ouvrage p"ubri., .o,,r" suit: i) Athiemé et Azovè àI'AGETIP BEN|N ; ii) Avrankou et ZogbocJorÂey a sriuLu sa et iii) Kérou er Mara.viile àl'AGETUR. Les travaux d'Abomey-càravi (phaie 2) seront égarement confiés à T,AGETUR5A qui asiure.la MOD des travaux de la première phase.

t'

Les.Mairies d'Abomey-Ca lavi, d,Athiémé, d,Avrankou, d,Aplahoué (Azovè), rle Kérou, delVlalanville et de Zogbodomey, en 
. tant que bdnéficiaires, ,àront 

-'iegi,iiÀr".n 

"ntconsultées par les Agences tout au long de l,exécution du'projet- p. ài- "fi"t, ,r,.proposition du MUHA, un AccorcJ cadre tiipartite entre res commünes, re lvluHA et resAgences définira le r,ôle de chaque partenaire.

#
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3.1 .2. Volet construction du pont

Pour Ies travaux de construction du pont de womey, le Maître d'ouvrage est l'Etat
Béninois représenté par le Ministère des Travaux publics et des Transporti (MTpr). Le
MTPT s'appuiera, pour le suivi de l'exécution de toutes les activités du projet, sur la
Direction Générale des Travaux Publics (DGTP) qui jouera son rôle habituel d'organe
d'exécution assurant la maîtrise d'æuvre des projets routiers au Bénin, à traveis la
Direction des Travaux Neufs (DTN).

La DGTP sera assistée par un bureau d'lngénieurs-conseils pour le contrôle et
surveillance des travaux. ce bureau lui fournira des rapports mensuels d'avancement
des travaux, qui permettront à la DGTP d'élaborer des rapports trimestriels qu,elle
transmettra à la BOAD et au Maître d'Ouvrage.

Pour le suivi efficace de l'exécution du Projet, une cellule de Gestion du projet (CGp)
sera mise en place par Arrêté ministériel avant le démarrage des activités. La cGp sera
composée d'un Coordonnateur de profil lngénieur du Génie Civil, d,un lngénieur
routier, homologue au Chef de Mission, en chargc du contrôle et surveillance des
travaux, et d'un Spécialiste en gestion financière. Avânt la nornination du
coordonnateur, son CV devra être soumis à la BOAD.

3.2. GESTION ET ENTRETIE N DES OUVRAGES

A la réception des travaux de pavage et d'assainissement, les ouvrages seront remis à
chaque Mairie qui assurera la coordination et le suivi de l'entretien courant et
l'entretien périodique par l'intermédiaire de leurs Services Techniques, conformément
au programme d'entretien des infrastructures des villes concernées.

S'agissant du pont de Womey, l'entretien sera dévolt.i à la Direction Générale des
Travaux Publics à travers la Direction de l'Entretien Routier (DER), qui est chargée de la
programmation et de l'entretien des infrastructures routières après leur aménagement.

&

4

En leur qualité de Maîtres d'ouvrage délégués. les Agences seront chargées, pour le
compte du MUHA et des Ir/airies concernées par le prolet, de la gestion ei du suivi des
travaux. Dans ce contexte, elles seront particulièrement responsables de la passation des
marchés de travaux et de contrôle, du corrtrôle de I'exécuiion des marchés, de la mise
en ceuvre de l'appui institutionnel et de la gestion des ressources financières affectées à
ces opérations. Toutefois, Ia composante « audit technique et financier » du pro.jet n,est
pas déléguée aux Agences et sera gérée directement par la DGDU, en collaÉoration
avec la DGTP. Ainsi, les termes de référence relatifs au volet construction du pont seront
élaborés par la DGTP et transmis à la DGDU pour intégration dans la Dàmande de
Propositions de la mission d'audit.
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Le coût total du Projet, déterminé sur la base des conditions économiques d,août 2014
et des prix unitaires des travaux similaires récents, s'élève à 21 472 MtciA HT (y compris
570_ d'imprévus physiques et 3% de provision pour hausse des prix) et à 2s 3i7 MFCFA
TTC. Le plan de financement se présente comme suit (en MFCFA) :

IV. COUT ET PLAN DE FINANCEMENT D U PROJET

Le coût des études de faisabilité déjà f inancées par le Bé

93,1%
nin n'est pas pris en compte dans les imprévus

Le Projet de pavage de rues et d'assa in issement dans les villes d'Abomey-calavi (phase
2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè. de Kérou, de Malanvi e, de Zogbodomey et dè
construction d'un pont sur Ia traversée Iagurraire de Djonou entre Cocoiomey et irr'omey
se situe dans un environnement urbanisé. on observé dans la zone du erojét, cles rues-
des habitations, des infrastructures sociocommunautaires et éccnomiques. Le
peuplement dans tet environnement est très important et diversifié.

V. IMPACTS ENVIRONNE MENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET

5.i Classif ication du Pro iet

Le projet est classé dans la catégorie B des projets, comme défini par la politique
environhementale et sociale de la Banque. li a fait I'objet d,une évaluation
environnementale par la Banque. De cette évaluation, il ressort que la plupart cies
impacts négatifs identifiés sont maîtrisables. tl n'y a donc pas d,objeàtion particulière à
sa réalisation en dépit de certains impacts négatifs relatifs aux peÉurbations d'activités
économiques des riverains au niveau de cinq (5) villes sur les sept (7). ces impacts
négati{s n'étant pas tous irréversibles, des mesures d'atténuation oL de compensation
ont été proposées conséquemment à travers un plan de Gestion Environnementale et
Socia le (PG ES).

//)
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LIB ELLES
TOTAL

HT

180

BOAD MAIR IES
ETATS TOTAL

TTCllT tAxE5
180 2121. Etud es

2. Travaux, Fournitures de pavés et
bord u res et Eclaira e u blic

14 520 13 678 2 614 11 133

491 3 2222130 2 443 241

4. Mesures environnementales et
socia les

405 335 l0

5. Contrôle et 5u rveilla nce 1005 1005

152

26

1 186
6. Maîtrise d'Ouvra 847

146

841 1 000
7- Renforcem ent des ca acités 146 172
8. Audit Techni ue et Financier 40

1309
7 47

TOTAL DE BASE 19 872 18 493 70 3 577 23 449
lm rEVU S 1 599 1 507 9Z

56

36

1402
6,5 Vo

289
Ph st ues (5% 981 925 177

112

3 866

1 '158

730

25 337

H ausse d e rix (3% I'an) 618

TOTAL G ENERAL 21 412 70

POURCENTAGE 7 00 9(, 0,3 ?6

32

842

3. Pont de Womey

478

qe Déléquée

40

20 000
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5.1.',l lm oa cts pos itiTs

acts Né atifs5.1.2. lm

5.1.2.1

Tant au niveau de l'environnement biophysique qu'au rriveau clu n:iiieu hunrain. les
impacts positifs du Projet peuvent se résumer comme suit: i) amélioration du drainage
des eaux pluviales dans les villes d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azo'rè, de calavi, cJe Kérou,
de Malanville, de Zogbodomey et des conditions de circulation entie co(otorney et
Womey (pont), étant donné que l'insu{fisa rrce, voire le manque <J,un systènre
d'assa in issement adéquat au niveau de ces communes, a été relevée ccmme l,Ln tjes
principaux problèmes environ n em entaux ; ii) embellissement du paysage par une
meilleure organisation des plantations d'alignernent et cles espaces vérts-; ce qui va
améliorer l'attrait touristique au bénéfice des villes concernée: ; iii) la création
d'emplois temporaires (environ 700 emplois) du fait de l'approcire IJIMo retenLre pour
Ies travaux de pavage et le développement du petit conrmerce aulour des chantiers ; iv)
la réduction de la pollution atmosphérique du fait du pavage et la construction d,un
pont, qui contribue à la fluidité de la circulation ; et v) la dinrinulion <Jes risques
d'accidents due à la suppression des nids de poule.

Sur l'environnement biophvsique

En phase préparatoire, les impacts négatifs identifiés seront relatifs : i) aux risques
d'inondation et la production déchets ; ii) à l'altération de la qualité de l,air et la
pollution par des gaz d'échappement des véhicules de chantier; iii) à l,érosion des sots;
iv) à la perturbation par les bruits due à la circulation des engilrs et des activités
d'excavation et de nivellement au niveau du chantier qui sont préjudiciables aux
riverains ; et v) à la destruction de la \,égétation anthropiqrre consiituéc entre aur_res
d'environ une centa in e d'arbres.

En phase de construction, les impacts négatifs seront relatifs: i) à la pollution de l'air et
du sol respectivement par la poussière, les gaz d'échappement et les déversements
volontaires ou accidentels des huiles de vidange; ii) à l'irrlensifiraticn de la p,oilutiôn
sonore dont les niveaux pourraient dépasser les seuils admis au Bénin (45 dB aux heures
de repos et 50 dB pour les heures ouvrables) ; iii) à la production de déchets au niveatr
des bases vie et des chantiers; iv) à la Cestruction de la végération; et v) aux atteintes à
la qualité des paysages au niveau des zones d'emprunt de matériaux et des carrières.

En phase d'exploitation, il y a les risques d'inondation des habitations en cas de mauvais
f onctionnement du système d'assa in issem ent

5.1.2.2. Sur le milieu humain

En phase de construction, les impacts négatifs sur le milieu huntain se r.nanifesteront
par : i) les pertes temporair es d'emplois et d'activités commerciales exercées par les
riverains dont les infrastructures sont réparties comme suit: 10 boutiques, 05 atelrers,
02 buvettes, 12 Hangars le long des clôtures sur l'emprise des ouvrages d'assa in issenr ent
; ii) la perturbation de la circulation, les difficultés d'accès aux donriciles et lieux cie
travail et l'accroissement, des risques d'accidents de circulation ; iii) ta rjestruction <le
logements et hangars de commerce principalement à Athiémé, Azovè, Kérou et
Zogbodomey ; iv) le développement des maladies, sexuellement transrnissibles-
VIH/SlDA, respiratoires. et hydriques dues entre autres aux virus, àui poussières, ar.:x gaz
d'échappement , aux . moustiques et des risques d'accidents et v) ia possibilité de
perturbation, voire d'inte.rruption de la fourniture d'électricité, de I'approvisionnetlent
en eau potable et dei lignes téléphoniques dues au déplacement des câbles réseaux
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5.2 Mesures d'atténuation et de r ntorcementC

Pour chaque phase du Projet (préparation, travaux et d,exploitatio n), les mesures
d'atténuation ou de compensation prévues par le projet porteront notamment sur: i) la
protection du milieu physique, y compris les mesures à inclure dans Ie dossier d,appel
d'offres êt les mesures relatives à la sécurité routière; ii) la protection du milieu humain
avec un accent particulier sur l'information et la participation des populations, de même
que l'appui à la réinstallation par les mairies, des personnes déplacés; iii) la protection
du milieu biologique avec notamment des mesures portant sur la gestion des déchets,
de l'écoulement des caux, des zones d'emprunt, des carrières et de plantations
d'alignement dont la quantité est estimée à 4000 pieds d'arbres à raison d,un arbre tous
les 20 m; iv) le respect de la réglementation en vigueur au Bénin en matière de bruits
afin de minimiser les nuisances de toutes sortes (bruits, vibrations, poussières...) dues à
l'utilisation des engins de travaux publics; v) l'élaboration et la mise en ceuvre d,un
programme de sensibilisation en sécurité routière et matière de lutte contre les
maladies hydriques, respiratoires et les IST-VIH/SIDA; et vii) l'appui à la construction d,un
Centre culturel de jeunes à Malanville, de 2000 ml de murs de clôtures pour quelques
infrastructures socio-communautaires (écoles centres de santé, etc.), de cinq (05) points
de décharge intermédiaire dans cinq (05) villes (Avrankou, Azovè, Kérou, Malanville et
Zogbodomey), d'outils et de matériels roulants de collectes (07 tracteurs et 14 tricycleg)
pour la gestion des ordures ménagères dans chacune des sept(O7) villes.

5.3 Plan de Gestion environnementale et Sociale (PGES)

Un plan de gestion environnementale et sociale dont le détail figure ci-après, a été
élaboré avec un dispositif de suivi de sa mise en oeuvre, y compris la définition
d'indicateurs de suivi de même que l'identiTication des responsables chargés de cette
mise en æuvre.

4
)

//4
L/,/

/i'
I



t0

l-

PL,AN DE GESTION ENVIRON N EM ENTALE ET SOCIA LE DE L'AMENAGEMENT DU PROJET DE PAVAG E ET D'ASSAINISSEMNT DE RUES DANS LES VILLES D'ABO MEY-CALAVI,
D'ATHIEME, D'AVRANKOU, D'AZOVE, DE KEROU, DE MALANVILLE, DE ZOGBODOMEY ET DE CONsTRUCTION D'UN PONT 5UR LATRAVERSEE LAGUNAIRE DE D]ONOU

ENTRE COCOTOMEY ET WOMEY MILIEU BIOPHYSIQUE

Ph a ses

du Activ ités lm pacts négatifs
Pro et
Phase

des
travaux

Aménagemen
t des

p lateformes /
insla llation

des bases vie /
Exploitôtion

des sites
d'em pru nt Ce
maté i'iaux et

carrières

-Destruction de
la vé9étation

-Pollutic n des
eaux de su rface

et des sols pa r les
hydroca rbu res et

a utres déchets

80.00 0.0 00 80.c 00.0 c D

-lntensification
de la pollution

so nore

-Destruction des
sols et au nivea u

des sites
d'em pru nts et
des cê rrières /
Détériorêtion
Ces paysages

-Prod uction de
déchets (solides
et liq uides) a,r

liveau des
chantiers

- Mettre en ceuvre un Plan de - Rapport de eu i,,'i- E ntrep !'i5e,

Mission de
contrôle
- Mairie

gestion des déchets au niveau
des chantiers (on{crmément à

la lég islatio n

FinancementResponsabili
té lnd icateu rs

Mairies B OAD
lm pacts positifs Mesures d'attén u ation / de

renforcement

- Nombre d'a rb res
p la ntés et

entretenue

- Entrep rise,
Mission de
contrôle
- Mairie

- E ntrep rise,
Mission de

co ntrôle
- Mairie

- N iveau de
po llution Cu sol

- Pla ntation d'a lig n e me nt

- lmperméabiliser les a ires
ravita illem ent et de vida n ge

des engins et prévoir un
dispcsitif de colle4te et de

recyclage des h u iles de

de

vidan e

- E ntretien

- Entrep r!se,
Mission de

co nt rô le
- Mairie

- Résu ltats des
mesures

périodiques
- le nombre de

p la inte s

- Retpe(ter les horaires de
travail - Respecte r la

lég islation bén inoise en
matière de bru it

- Su perTicie
restaurée et
p la ntée ou
aménagées

- le nombre de
pla intes reçu es

- Entrep rise,
Mission de
contrôle
- Mairie

- Restaurer les sols ePrès les

trava ux (scarifiage, P lâ ntation
ou aménagements d ivers...)

I

i

Coût tota I

.--è=.-
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lVlise en
service

des
voies

Sous totâl 1

Organisation
dê la gestion
des o rdures
ménagères

Bon dra ina ge
des eaux de

pluie

Entretien rég u lier des
ca n iveaux et autres ouvra ges

d'assa in issem ent

- Fréquen ce des
entretiens

PM

Amélioration
de la q ua lité

des voies

lntégrer au projet un volet
gestio n des ordures ménagères

comprenant:
- Construction de 05 centres de
dépôts interm éd ia ires da ns 5

villes sur les 07
-Co nstruction d'un ce ntre

cu ltu re I à Malanville
- Acquisition Ce 07 tracteurs

munis de charrettes et 14
tricycles à ord ures

*Construction de 2000 ml de
clôture au profit de 04 écoles

et un(01) centre de santé
* Formêtion et voyage d'étude

ma irie et a rten a ires)

-Mission de
co ntrô le

- Ma irie

- Mairie

- 05 centres de
dépôts

interm éd ia ires
co nstru its

-Centre culture I

constru it
- PV de remise de
07 tracteurs et '14

tricycles aux villes
concernées,

* 2.000 ml de
clôture construits

* 2 sessions de
form ation.

f,M

7 s.000.000

100.000.000

P 

^,4

60.000.0 c0

3 15.000.000

7 5.0 00.0 0 0

1 00.000.0 0 0

PM

6 0.0 00.0 0 0

315.000.000
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PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE L'AMENAGEMENT DU PROJET DE PAV.AG E ET D'ASSAINISSEMNT DE RUES DANS LES VILLESD'ABcMEY-CALAVI' D'ArHlEME, D'AVRANKou, D'AzovE; ôÉ rrnou, DE MALANVTLLE, oe zoceoooMriri ôïèô*sr[ucrronr D,uN poNï suRLA TRAVERSEE LAGUNATRE DE DJONoU ENTRE COCOTOT\4Ey ef WOVeÿ
M ILIEU HUMAIN

Ph ases du
Projet

Phase
travaux et

post-
t rava ux

3 5.000.0 0 0

Coût
tota I

5,000.000

35.00c.0c
0

PM

Pil
- __--_L__

Amén a g-.men
t de la plate-

forme /
insta llatio n

des L'ase vies /
Exploiiation

des sites
d'em pru nt de
rnaté ria ux et

ca r;'iè res

Augmentatio
n des

ma lad ies
respirâtoires

dues aux
po ussières et

aux gôz
d'échappe-
ment des

engins

Risques
sécu rita ires

des
travailleurs et

usagers du
chantier

- Arroser les chantiers
et doter les travailleurs

de matériel de
p:'otection

- meltre en place le
maté riel C'u rg en.e de

orem ie rs scirs
- ccnst!'uction des

sênitaires sLrr les bases

- Entreprise,
Mission de
co ntrô le

- Mission de
contrôle

- Enq uêtes
a u près des

rivera ins

- Nombre de
malades

en reg istrés en
ORL

PM

F\I

€

FinancementActivités lmpacts
nég atiTs lmpacts positifs Mesures d'attén uation

ou de renforcem ent Responsa bilités ln d icateu rs
Mairies BOAD- lnfo rm ations

et
sensibilisation

des
o ulations

- Malrie
. AG ETU R

5.0 0 0.00 0

- Ma irie

em nses

Adhésion des
rivera ins au p rojet

- lnformer les villes
con ce rnées et les

rivera ins

Am énagem en
t de la plate-

forme

- Réinsta ller les
m a rcha nds sur d'autres

sites prévus par les
l\4 a irie s

Déplacement
Ces

ma rch a nds et
des

pro priéta ires
de maison

dans les

- Nombre de
séances

d'inf o rmatio n et
de sensibilisatio n

- Nombre de
perSon n es

réinsta llées ou
indemnisées
- Nombre de

pla inte

- existence d'Lrne
infir m e rie

- existenae dès
to iiettes

fo nctio n nelles
de l'Entre rrse

Avant
début des

trava ux
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Risques de
pe rturbation
des services

publics
(distribution

ea u, électricité,
télép ho n e)

- fvlettre l'é lectricité et
l'eau à la disposition des

rivera ins durant les
travaux

- En q u êtes
a u près des

rive ra in s

PIV

Pertu rbation de
la circulation et
augmentation

des risques
d'accidents

- Sensibilisation à la
sécu rité routière, aux

risq ues d'accidents et de
maladies IST-VIH/StDA et à

la gestion des ordu res
- respect des clauses envi

du DAO
- Réalisation et entretien

des déviations

- Entrep rise,
Mission de
co ntrôle et

m a irie

- Nombre de
séances

sensibilisation

- Etat des
vo ies de
déviation

3 5.0 00.0 00

Accroissem ent
des reven us
des f emmes

- Sensib iliser les
resta u ratrices à l'hyg iè n e

- Mission de
co n trô le

Nombre de
séa nces de

sensibilisation

Pt4 PM

Su rveilla nc
e de la
mise en

ceuvre des
rn es Llres

ABE

7 0.0 00.00 0

10.00 0.0 00

5.000.00 0
pou r le po nt

PM

40.000.000

10.000.000 10.000.000

2 0.000.00 0 9 0.0 00.00 c

3 3 5.00 0.000 405.00 0.000

Surveillance
et su ivi
environ.

5o us total 2

TOTAI.

5Lr ivi
environ ne
rnertal(05

ans

.À

/f
41-/r

I

- Entreprisel
Mission de

co ntrôle



ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT PROVISOIRE

40,00

Montant

Taux d'intérêt
Comm ission
d'engagement
Commission frais de dossier

Durée

Prévisions de décaissement

l er semestre 201 5

2 ème semestre 201 5

'I er semestre 2016

: 20 000 MFCFA

: 7,6%

: 0,50%

0,7 0/o

: l0 ans dont 03 ans de différé

6000 MFCFA

lOOOO MFCFA

4OOO MFCFA

2OOOO MFCFA

760,00
760,00
760,Ô0

760,00
760,00
65'l,43
597 ,14
542,86
488,57
434,29
380.00

5 714,29
4 285,71
2 857,14

325,71

2t-1,43
217 ,14
162,86
'108,57

Ëtt 'ro

0,00

Années
d'E n a e ment

Comm ission

15,0031 .05.20 1 5

30.11.2015 16 000,00

Encours de
créd it Princi al

lntérêts BOAD
Rembours.

38.00

3 i.05.2016

31.05.2017
30.11.2016

30.1 1 .2017

20 000,00
20 000,00
20 000,00
20 000,00
20 000,00
18 571 ,43

31 .05.201 8

30.1i.2018
1428,6
1428,6

31 .0s.2019 1428,6
30.11.2019
31 .05.2020 14 285,71

17 142,86
15 I14,29 1428,6

1428,6
12 851 ,14 1428,630.11 .2020

31.05.202',I 11 424,57 1428,6
10 000,00 1428,630.11.2021
B 571 ,43
7 142,86

1428,6
1428,6

11.0s.2022
30.11.2022

1424,63 1 .0 5.2023
30.1 1 .2023 1428,6

1428,631.05.2024
1428,630.11 .2024

20 000,00

1 424,57

4 994,29

CI

55,00

aryr,{Exf=6

6 000,00
60e,00
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